
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N° 50 – 2025 

I N F OR MA TI O NS  M UN I C I PA LES  

VIE QUOTIDIENNE 

- Banque Alimentaire au Carrefour Contact : 28-29-30 novembre 2025 
 

ENQUETE PUBLIQUE SUR LA REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

Une enquête publique relative au projet de révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune du Tour du 

Parc se déroulera du mercredi 26 novembre 2025 à 9h au mardi 30 décembre 2025 à 12h15, en mairie. 

Cette enquête permet à chacun de s’informer, donner son avis et formuler des propositions sur le projet. 
Le dossier est consultable : 

• En mairie, aux heures habituelles d’ouverture (lundi, mardi, mercredi, vendredi de 8h45 à 12h15 et de 
13h30 à 17h15 ; jeudi de 8h45 à 12h15) 

• En ligne sur : www.registre-dematerialise.fr/6759 

• Sur le poste informatique dédié mis à disposition en mairie. 

Le commissaire-enquêteur, M. Jean-Luc PIROT, recevra le public en mairie : 

• Mercredi 26 novembre, 9h–12h15 

• Mardi 2 décembre, 14h–17h15 

• Jeudi 11 décembre, 9h–12h15 

• Lundi 22 décembre, 13h30–17h15 

• Mardi 30 décembre, 9h–12h15 (clôture de l’enquête). 

Vos observations et propositions peuvent être déposées : 

• Sur le registre papier en mairie, 

• Sur le registre dématérialisé : https://www.registre-dematerialise.fr/6759/, 

• Par courriel à : enquete-publique-6759@registre-dematerialise.fr, 

• Ou par courrier à : Monsieur le commissaire-enquêteur – Mairie de Le Tour du Parc – 1 rue de la Mairie – 

56370 Le Tour du Parc. 

À l’issue de l’enquête, le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur seront consultables pendant un an 

en mairie et en ligne. Le projet de PLU, éventuellement modifié, sera ensuite soumis à l’approbation du Conseil 
municipal. 

   

PENSEZ A ELAGUER VOS ARBRES PRES DES LIGNES ELECTRIQUES ! 
 

 

 
Afin de garantir la sécurité des personnes et des 
biens ainsi que la qualité de la distribution 
d’électricité, les propriétaires sont invités à 

élaguer régulièrement les arbres et haies situés 

à proximité des lignes électriques. 

 

Les branches trop proches peuvent provoquer 

des coupures de courant, des détériorations de 

réseau ou même présenter un risque d’accident. 
 

➢ Merci de vérifier vos parcelles et de procéder 

à l’élagage si nécessaire. 
 

https://www.registre-dematerialise.fr/6759
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Réalisation : La commission communication 
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Papier 100% recyclé - certifié Blue Angel et Ecolabel Européen 

ISO 9001 / ISO 14001 / OHSAS 18001 / DIN 67 38 / PCF / COneutral. 

MARCHÉ : Le dimanche matin : place des 4 frères Le Blouch. 
 
NUMÉROS UTILES 
Pompiers : 18 / SAMU : 15 / Gendarmerie : 17 
Dr Richard : 02 97 67 34 07 / Ecole Publique : 02 97 67 30 70 

Ne pas jeter sur la voie publique 
Mairie du Tour du Parc • 1 Place de la Mairie, 56370 LE TOUR DU PARC 
Téléphone : 02 97 67 30 01 • www.letourduparc.fr 

UNE MAIRIE REORGANISEE POUR PLUS D’ACCESSIBILITE ET DE CONFORT 

Dans le cadre de la mise en conformité avec la réglementation sur l’accessibilité, la mairie a repensé l’organisation de 
ses bureaux afin d’offrir un meilleur accueil au public et un environnement de travail plus fonctionnel pour les agents. 

Un nouvel espace d’accueil sera prochainement installé dans le hall de la mairie pour orienter et accompagner les 

usagers dès leur arrivée. Le bureau du Maire sera désormais situé au rez-de-chaussée, pour un accès facilité et une plus 

grande proximité avec la population. Les services administratifs seront regroupés à l’étage, favorisant une 

communication fluide et une meilleure coordination entre les agents. L’actuel bureau d’accueil deviendra un espace 
libre dédié aux rendez-vous d’urbanisme, sociaux et aux permanences des adjoints. 

Cette réorganisation allie accessibilité, efficacité et convivialité, au service d’un service public toujours plus proche des 
habitants. 

            UN MOBILIER TOUT NEUF ET PLUS SILENCIEUX POUR LA RESTAURATION SCOLAIRE 

La mairie du TOUR DU PARC poursuit son engagement pour le bien-être des enfants et des agents municipaux en 

investissant dans un nouveau mobilier de restauration scolaire. 

D’un montant total d’environ 12 800 €, cet investissement a permis de renouveler intégralement les équipements de 

la cantine : 

- Tables acoustiques et chaises légères insonorisées pour réduire le niveau sonore et faciliter l’installation, 
- Claustras anti-bruit afin de créer des espaces repas par petits groupes, plus calmes et conviviaux, 

- Panneaux muraux acoustiques pour absorber les sons et améliorer le confort global de la salle. 

➢ Objectif : diminuer le bruit et améliorer le cadre de repas. 
Ces aménagements contribuent à rendre le moment du déjeuner plus paisible, agréable et apaisé pour les enfants 

comme pour le personnel encadrant. Moins de bruit, c’est aussi plus de sérénité, une meilleure concentration pour 
l’après-midi, et un environnement plus respectueux de la santé auditive de chacun. 

AUTRE NOUVEAUTE : l’organisation du temps de repas a été repensée. Désormais, les élèves de PS au CP déjeuneront 

au premier service, puis les élèves de CE1 au CM2 prendront leur repas au deuxième service, selon un fonctionnement 

en self. Chaque enfant pourra ainsi gagner en autonomie : récupérer seul son plateau, ses couverts, son verre, son pain, 

puis débarrasser à la fin du repas. 

Une organisation qui valorise la responsabilisation, le respect du rythme de chacun et la convivialité autour d’un 
moment essentiel de la journée. Grâce à cet investissement, la mairie poursuit sa volonté de faire de l’école un lieu de 
bien-être, d’apprentissage et de vivre ensemble jusque dans le temps du repas.  


